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L’ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE

PEUT S’EFFECTUER DANS UN CONTEXTE

STATUTAIRE ( ÉTATIQUE)
OU DE FAÇON

CONTINGENTE ( NON ÉTATIQUE)

LE CONTEXTE ÉTATIQUE- LES FORCES DE LA LOI

LE CONTEXTE NON ÉTATIQUE- LES FORCES DU MARCHÉ



LE CONTEXTE STATUTAIRE EST DE TYPE

« COMMAND AND CONTROL » ( RÉGLEMENTAIRE)
ET S’APPLIQUE LORSQUE L’ÉE EST REQUISE PAR UNE

AUTORITÉ ADMINISTRATIVE EN VERTU D’UNE LOI OU

TOUT AUTRE INSTRUMENT LÉGAL

©CIV6205            



État ÉESPPP

Secteur privé
ÉEProjet

PME

COMMAND & CONTROL
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L’ÉVALUATION CONTINGENTE EST DE TYPE

« PRESSURE AND INCENTIVE »
ET S’APPLIQUE LORSQUE L’ÉE EST REQUISE PAR UNE

INSTITUTION FINANCIÈRE, UN PRÊTEUR, UN BAILLEUR, 
UN INVESTISSEUR, LE MARCHÉ OU PAR LA « PRESSION

SOCIALE » 
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État ÉESPPP

Corp.

Secteur 

privé

ÉEProjet

PME

PRESSURE & INCENTIVE  € / $

COMMAND & CONTROL
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PRESSIONS LIÉES AU FINANCEMENT

1. BAILLEUR MULTILATÉRAL OU BILATÉRAL FINANCE L’ÉTAT QUI PILOTE

UN PROJET OU DÉVELOPPE UN PROGRAMME,  SOUS FORME DE PRÊT

CONCESSIONNEL OU DE DON

2. BAILLEUR MULTILATÉRAL FINANCE UNE ENTREPRISE QUI DÉVELOPPE

UN PROJET, SOUS FORME DE PRÊT

3. BAILLEUR MULTILATÉRAL OU BILATÉRAL FINANCE UNE BANQUE

COMMERCIALE AUX FINS DE SUPPORTER DES PME, SOUS FORME DE

LIGNE DE CRÉDIT
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4. BANQUES COMMERCIALES, EN CONSORTIUM FINANCENT UNE

ENTREPRISE ( UN PROJET), SOUS FORME DE PRÊT OU DE

PARTICIPATION AU CAPITAL

5. TRUSTS ET GROUPEMENTS FINANCENT UNE ENTREPRISE (UN PROJET) 
SOUS FORME D’INVESTISSEMENT

6. ENTREPRISE (OU ÉTAT) SE FINANCE SUR APPEL À L’ÉPARGNE PUBLIC

(BOURSE, OBLIGATIONS, STOCK MARKET)
7. FINANCEMENT PROPRE: ENTREPRISE FINANCE SON PROJET SUR SES

LIQUIDITÉS (CASH FLOW)
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PRESSIONS SOCIALES

1. INVESTISSEURS « RESPONSABLES »
2. ACTIONNARIAT «CONSCIENTISÉ» 
3. CLIENTÈLE ET CONSOMMATION « RESPONSABLE »
4. IMAGE CORPORATIVE ET COMPÉTITIVITÉ
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État ÉESPPP

Corp.

Secteur 

privé

ÉEProjet

BANQUE MONDIALE+ 

BRD

ACDI/GTZ/JICA/USAID 

etc.

PRESSURE & INCENTIVE  € / $ COMMAND & CONTROL

ÉES

ÉE
SAUVEGARDES 

E&S

SOC.  FINANCIÈRE INT.

SECTEURS PRIVÉ DES 

BRD

RA

ÉE

(ԐS)STANDARDS
DE

PERFORMANCE

RA

ESMP
BANQUES  

COMMERCIALES

EPFI

PRINCIPES
DE

L’ÉQUATEUR

IN
V

ESTISSEU
R

C
O

N
SO

M
M

A
TEU

R

INVESTISSEMENT
RESPONSABLE

RSEE
REPORTING 

NON FINANCIER

COGEOS

CONSOMMATION
RESPONSABLE

LICENSE
SOCIALE

CROWDFUNDING

PME
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1. CARACTÈRE SYSTÉMATIQUE MAIS QUI RELÈVE DE

L’AUTORÉGLEMENTATION OU DU VOLONTARIAT

2. DEUX « MONDES »; LE DÉVELOPPEUR ET SON « BANQUIER » OU SON

« CLIENT »
3. LA FINALITÉ N’EST PAS LA DÉLIVRANCE D’UN PERMIS OU D’UNE

AUTORISATION ( « NON PERMITTING PROCESS ») MAIS ESSENTIELLEMENT

UNE DÉCISION D’INVESTISSEMENT ET DE FINANCEMENT

4. LA VALIDATION DU PROCESSUS EST ESSENTIELLEMENT DU RESSORT DU

« BANQUIER » ( AUCUN RECOURS LÉGAL OU ADMINISTRATIF)
5. RESPONSABILITÉS DU CONTRÔLE ET DU SUIVI SONT DÉVOLUES À

L’EMPRUNTEUR (« COVENANTS »)

Quels en sont les caractéristiques?  
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1. CARACTÈRE NON SYSTÉMATIQUE , NON RÉGLEMENTAIRE; RELÈVE DE

CRITÈRES PRÉSENTEMENT FLOUES

2. DEUX « MONDES »; LE DÉVELOPPEUR ET LA « SOCIÉTÉ » 
(ESSENTIELLEMENT LES COMMUNAUTÉS AFFECTÉES)
3. LA FINALITÉ N’EST PAS LA DÉLIVRANCE D’UN PERMIS OU D’UNE

AUTORISATION ( « NON PERMITTING PROCESS ») MAIS L’ACCEPTABILITÉ

SOCIALE DURABLE

4. LA VALIDATION DU PROCESSUS ( LA « LICENSE ») REPOSE BEAUCOUP

SUR LA CONSULTATION ET LA CONCERTATION

License sociale?  
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État ÉESPPP

Corp.

Secteur 

privé

ÉEProjet

PME

AMD BANQUE MONDIALE+ 

BRD

ABD ACDI/GTZ/JICA/USAID 

etc.

PRESSURE & INCENTIVE  € / $ COMMAND & CONTROL

ÉES

ÉE
SAUVEGARDES 
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Les accords de Bretton Woods

1944

Objectif de stabilité et croissance économique et de 
reconstruction de la période après-guerre:

Deux institutions:

Banque Mondiale- Banque internationale de Reconstruction 
et de Développement

Fonds Monétaire International-

Presque une troisième

Organisation Mondiale du Commerce ( retardé)
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Le Groupe Banque Mondiale

LE GROUPE BANQUE MONDIALE  se compose de deux 
institutions de développement, et de trois institutions 
associées,  dont le capital est détenu par 187 États membres : 

1. BANQUE INTERNATIONALE POUR LA RECONSTRUCTION ET LE 
DÉVELOPPEMENT (BIRD)- 1944

Dont le mandat est de réduire la pauvreté dans les pays à revenu 
intermédiaire et dans des pays plus pauvres mais solvables

2. L’ASSOCIATION INTERNATIONALE DE DÉVELOPPEMENT ( IDA)-
1960- dont les efforts doivent porter sur les pays les plus 
pauvres du monde ( mais moins solvables).

Ensemble, la BIRD et  l’IDA représentent le cœur de la « Banque 
Mondiale
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Le Groupe Banque Mondiale

Trois autres institutions complètent le Groupe.

LA SOCIÉTÉ FINANCIÈRE INTERNATIONALE ( SFI)-1956

L’AGENCE MULTILATÉRALE DE GARANTIE DES INVESTISSEMENTS 
( MIGA)-1988

LE CENTRE INTERNATIONALE POUR LE RÈGLEMENT DES 
DIFFÉRENDS RELATIFS AUX INVESTISSEMENTS (CIRDI)-1966

La « Banque mondiale », qui a été constituée en 1944 PAR 46 
PAYS, a son siège à Washington.  Elle compte aujourd’hui 189 
pays membres. Volume de décaissement annuel est de 62 
milliards USD ( 2017)
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Politiques de Sauvegarde 
Environnementale et Sociale

La Banque s’est dotée de politiques environnementales et
sociales ainsi que de procédures formelles depuis plus de 30
ans.

Le concept de politique de sauvegarde est apparu par la suite,
en 1997

POLITIQUES DE SAUVEGARDE
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Politiques de Sauvegarde 
Environnementale et Sociale

ÉLÉMENTS DE PRISES EN COMPTES (EIES) ANNÉES 1980

COMMISSION MORSE 1992, À LA SUITE DES PLAINTES
ENTOURANT LE PROJET DES BARRAGES DE SARDAR SAROVAR

CRÉATION DE PANEL D’INSPECTION ET INSTITUTIONS DE
POLITIQUES DE SAUVEGARDE, MISE EN FORMES
DÉFINITIVEMENT EN 1997

RÉVISION MAJEURE 2014-2017- JEUX DE NOUVELLES
SAUVEGARDES
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Politiques de Sauvegarde 
Environnementale et Sociale

POUR IFC ET MIGA

COMPLIANCE ADVISOR AND OMBUDSMAN

ET ONT ADOPTÉ POLITIQUES DE SAUVEGARDES DIFFÉRENTES À
PARTIR DE 2006 ( IFC) ET 2007 (MIGA)
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P.O.4.01

©CIV6205             



©CIV6205             



La catégorisation des projets à la 
Banque 

Catégorie A : Un projet envisagé est classé dans la catégorie A s’il risque d’avoir
sur l’environnement des incidences très négatives, névralgiques, diverses, ou
sans précédent.
Catégorie B : Un projet envisagé est classé dans la catégorie B si les effets
négatifs qu’il est susceptible d’avoir sur les populations humaines ou sur des
zones importantes du point de vue de l’environnement — zones humides,
forêts, prairies et autres habitats naturels, etc. — sont moins graves que ceux
d’un projet de catégorie A.
Catégorie C : Un projet envisagé est classé dans la catégorie C si la probabilité
de ses effets négatifs sur l’environnement est jugée minime ou nulle.
Catégorie FI : Un projet envisagé est classé dans la catégorie FI si la Banque y
investit des fonds au travers d’un intermédiaire financier, dans des sous-projets
susceptibles d’avoir des effets négatifs sur l’environnement.
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CONSULTATION
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P.O.4.04
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P.O.4.04
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P.O.4.04
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P.O.4.12
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P.O.4.10
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P.O.4.10
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+ Guidebooks/Sourcebooks
Involuntary Resettlement Sourcebook: Planning and 
Implemention in Development Projects

Environmental Assessment Sourcebook and updates

The Pollution Prevention and Abatement Handbook, 1998

Environmental, Health and Safety Guidelines, April 2007

The Roads and the Environment Handbook, 1997

Pest Management Guidebook
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http://publications.worldbank.org/ecommerce/catalog/product?item_id=2444882
http://web.worldbank.org/WBSITE/EXTERNAL/PROJECTS/EXTPOLICIES/EXTSAFEPOL/0,,contentMDK:20509076~hlPK:1287595~menuPK:1286567~pagePK:64168445~piPK:64168309~theSitePK:584435,00.html
http://www.ifc.org/ifcext/enviro.nsf/Content/PPAH
http://www.ifc.org/ifcext/enviro.nsf/Content/EnvironmentalGuidelines
http://web.worldbank.org/WBSITE/EXTERNAL/TOPICS/EXTTRANSPORT/EXTROADSHIGHWAYS/0,,contentMDK:20457855~menuPK:1459669~pagePK:148956~piPK:216618~theSitePK:338661,00.html
http://web.worldbank.org/WBSITE/EXTERNAL/TOPICS/EXTARD/EXTPESTMGMT/0,,menuPK:584328~pagePK:64168427~piPK:64168435~theSitePK:584320,00.html


Autres outils de référence
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Coût Préparation EE 

(emprunteur)
Projects Cost EA

(kUS$)

Cost project

(kUS$)

Percentage

Ghana Thermal 250 400,000 0.06%

Kenya Energy

Sector

510 1,000,000 0.05%

Guinée Bissau

Petroleum

20 20,000 0.1%

Malawi Power 180 231,300 0.08%
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Stats Panel d’Inspection (22 plaintes)
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En août 2016, 

proposition de 

nouveaux standards

En décembre 2017, 

Adoption des

nouveaux standards

Jusqu’en 2023, les deux

Jeux de standards vont

se côtoyer

2013-2016

Réflexions et

Consultations sur

nouveaux standards
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État ÉESPPP

Corp.

Secteur 

privé

ÉEProjet

PME

ML BANQUE MONDIALE+ 

BRD

BL ACDI/GTZ/JICA/USAID 

etc.

PRESSURE & INCENTIVE  € / $ COMMAND & CONTROL

ÉES

ÉE

SAUVEGARDES 

10+1

ML SOC. FIN. INT

SECTEURS PRIVÉ 

DES BRD

RA

ÉE

(ԐS)STANDARDS

DE

PERFORMANCE



La SFI

LA SOCIÉTÉ FINANCIÈRE INTERNATIONALE ( SFI)- créée en 

1956 est chargée de favoriser le développement de l'investissement 

privé dans les pays en développement et de promouvoir dans ces pays un 

environnement favorable à la croissance. 

Elle est juridiquement indépendante de la BIRD (avec laquelle elle 

collabore, par ailleurs, étroitement). 

Le "patron" de la SFI est vice-président pro forma de la Banque Mondiale 

mais il dirige une administration autonome et indépendante.
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La SFI
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Bien qu'elle n'investit qu'avec le secteur privé, la SFI garde un lien 

avec les États car elle joue un rôle important de conseiller en matière de 

régulation des affaires, par exemple, aux fins d'améliorer les conditions ( le 

"climat") d'investissement dans le pays en question.  Elle peut même, à 

l'occasion, agir comme intermédiaire ou conseiller pour une transaction 

particulière quand l'État est le promoteur de grands projets qu'il souhaite 

ouvrir aux partenariats public-privé, ou carrément, au secteur privé.



Les Standards de Performances
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Projets de catégorie A : Projets présentant des impacts négatifs 

sociaux ou environnementaux potentiels significatifs, hétérogènes, 

irréversibles ou sans précédent 

Projets de catégorie B : Projets présentant des impacts négatifs 

sociaux ou environnementaux limités moins nombreux, généralement 

propres à un site, largement réversibles et faciles à traiter par des 

mesures d'atténuation 

Projets de catégorie C : Projets présentant des impacts négatifs 

sociaux ou environnementaux minimes ou nuls, y compris certains 

projets de financement par le biais d’intermédiaires (IF) présentant des 

risques minimes ou nuls

Projets de catégorie IF : Tous les projets de Catégorie A ou B  

effectués par le moyen d'intermédiaires financiers .
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36 articles dont 2 sur la « consultation
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29 articles

Sur:
Conditions et Gestion des relations de travail
Protection de la main-d’œuvre ( Travail des enfants, travail forcé)
Hygiène et Sécurité du travail
Travailleurs employés par des tierces parties
Chaîne d’approvisionnement
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17 articles
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14 articles
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32 articles
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30 articles
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22 articles dont la notion de CLPE ( FPIC)
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16
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Lignes directrices
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Le Canada et la Belgique rejoignent la 

banque de développement créée par Pékin

24 mars 2017 |Agence France-Presse | Actualités économiques

En 2018, 
63 pays ( 42 régionaux-21 non régionaux)
95 * 10 9  USD

Établie en 2015 à l’initiative de la Chine
par 18 pays ( dont 6 pays européens)

http://www.ledevoir.com/auteur/agence-france-presse
http://www.ledevoir.com/economie/actualites-economiques
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Le Groupe Banque Africaine
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•Date de création 1964
•Siège: Abidjan, Tunis
•Institutions membres

• Banque africaine de développement (BAD)
• Fonds africain de développement (FAD)
• Fonds spécial du Nigeria (FSN)

•Actionnaires
• 54 pays africains (pays membres régionaux)
• 27 pays non africains (pays membres non régionaux)

•Mission: Promouvoir une croissance économique et une réduction de la pauvreté 
durables en Afrique. 
•Président: Akinwani Adesina ( depuis 2015)
•Capital autorisé au 31 décembre 2014 66,98 milliards d’UC
•Opérations approuvées en 2014, 232 opérations représentant au total 5,05 
milliards d’UC, financées comme suit :

• BAD : 3,20 milliards d’UC
• FAD : 1,59 milliard d’UC
• FSN : 11,5 millions d’UC

** 1 UC=1,3 USD

https://www.afdb.org/fr/about-us/corporate-information/african-development-bank-afdb/
https://www.afdb.org/fr/about-us/corporate-information/african-development-fund-adf/
https://www.afdb.org/fr/about-us/corporate-information/nigeria-trust-fund-ntf/
https://www.afdb.org/fr/countries/
https://www.afdb.org/fr/countries/non-regional-member-countries/
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Le Groupe Banque Africaine

©Michel A. Bouchard 2012                 65

Les projets de Catégorie 1 nécessitent une EIES détaillée, incluant la 
préparation d'un PGES. Ces projets sont susceptibles de générer des impacts 
environnementaux et/ou sociaux négatifs importants qui sont irréversibles, ou 
susceptibles d'affecter de manière 
significative les composantes environnementales ou sociales considérées 
sensibles par la Banque ou le pays emprunteur. 

Les projets de Catégorie 2 nécessitent la préparation d'un PGES. Ces projets 
sont susceptibles d’engendrer des impacts environnementaux et/ou sociaux 
nuisibles et spécifiques au site du projet, qui sont cependant moins sévères 
que ceux des projets de Catégorie 1. 

Les projets de Catégorie 3 ne nécessitent aucune évaluation 
environnementale. Ces projets ne doivent pas comporter d’intervention 
physique sur l’environnement, ni causer d’impact environnemental ou social 
négatif. Au delà de la catégorisation, aucune autre activité d'EES n'est exigée 
pour cette catégorie du projet

Les projets de Catégorie 4 impliquent l'investissement des fonds de la Banque 
par des intermédiaires financiers (IF) dans des sous-projets qui peuvent 
comporter des impacts environnementaux et/ou sociaux négatifs. Les IF 
comprennent entre autres des banques, des compagnies d'assurance ou de 
crédit, ainsi que des fonds d'investissement qui prêtent les fonds de la Banque 
à des petites ou moyennes entreprises 
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Le Groupe Banque Africaine
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